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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
pourquoi des obligations et des contrôles

 Prévenir les Toxi-Infections Alimentaires et les maladies transmissibles par les denrées

 Assurer aux consommateurs que les denrées sont produites, transformées,  entreposées, 

transportées, préparées et  distribuées dans des conditions  correctes et réglementaires de  

sécurité alimentaire
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Code rural et de la pêche maritime : articles L 230-2 à L237-4

dispositions générales relatives au contrôle de la qualité nutritionnelle et de la sécurité sanitaire

Code de la consommation : articles L 511-1 à 26

Contrôles conformités et sécurité des produits, Pouvoir d’enquête et suites

Paquet hygiène :

Ensemble de règlements européens applicables dans tous les Etats membres et à l’ensemble de la filière agroalimentaire, depuis la
production primaire, animale et végétale jusqu’à la distribution au consommateur final, en passant par l’industrie agroalimentaire, les métiers
de bouche, et le transport

Les professionnels ont une obligation de résultats et non de moyens

Les services de contrôles s’assurent que les objectifs sont atteints permettant de mettre sur le marché
des denrées sûres

Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
bases règlementaires
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◦ Règlement CE n°178/2002 du 28 janvier 2002
 Innocuité (art.14)
Aucune denrée n’est mise sur le marché si elle est dangereuse.
 Responsabilité (art.17)
Des professionnels dans la mise en place d’un système qui garantie la sécurité des denrées qu’ils

fabriquent, transforment ou distribuent
Des Etats membres dans la mise en place de contrôles officiels et de communication sur les risques
 Traçabilité (art.18)
 À tenir à la disposition des autorités sur demande
 Gestion des non-conformités (art.19)

Retrait/rappel, obligation de signalement

Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
bases règlementaires
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◦ Règlement CE n°852/2004 du 29 avril 2004
Hygiène applicable à tous les stades : production primaire, transformation ou distribution

 La responsabilité première en matière de sécurité alimentaire incombe à l’exploitant (art 1)

 La sécurité alimentaire doit être garantie à toutes les étapes de la chaîne alimentaire (art 1, 4)

 Les denrées alimentaires importées doivent répondre au moins aux mêmes normes sanitaires que
celles produites dans la Communauté ou à des normes équivalentes

 Obligation d’agrément/enregistrement (art.6)

Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
bases règlementaires

◦ Règlement CE n°853/2004 du 29 avril 2004
Règles spécifiques d’hygiène pour les denrées alimentaires d’origine animale et agrément sanitaire

◦ Règlement UE n°2017/625 du 29 avril 2004
Contrôles officiels servant à assurer le respect de la législation alimentaire
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
obligation de déclaration

 Règlement (UE) 852/2004

Article 6 :

«…

2. En particulier, tout exploitant du secteur alimentaire notifie à l'autorité compétente

appropriée, en respectant les exigences de celle-ci, chacun des établissements dont il a la 

responsabilité et qui mettent en œuvre l'une des étapes de la production, de la 

transformation et de la distribution des denrées alimentaires, en vue de l'enregistrement 

d'un tel établissement. »
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
obligation de déclaration

 La déclaration s’effectue auprès du Service de l’Alimentation de la DAAF : 

Jardin Desclieux

97200 Fort-de- France

Tél. : 05.96.71.20.40

 salim.daaf972@agriculture.gouv.fr

https://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/

Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de 
Martinique - Novembre 2024



 Denrées alimentaires d’origine animale

Formulaire Cerfa n°13984-06

- Formulaire disponible sur le site internet de la DAAF (à imprimer, remplir et envoyer à la DAAF) : 
(https://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/declarer-son-activite-a191.html) 

- Déclaration en ligne (https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R44572)

Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
obligation de déclaration
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INFORMATION REGLEMENTAIRE SUR LA PRODUCTION ET 
COMMERCIALISATON DES ŒUFS

o Règlement (CE) n°1 234/200

• Qui concerne les normes de commercialisation applicables aux œufs.

oArticles 3 et 9 ainsi que l’annexe II de l’arrêté du 18 décembre 2009

• Relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d'origine animale et aux 
denrées alimentaires en contenant.

o Arrêté du 26 février 2008

• Relatif à la lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux de 
Gallus gallus en filière ponte d’œufs de consommation et fixant les modalités 
de déclaration de Salmonelloses aviaires.
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 Denrées alimentaires d’origine animale œufs

Formulaire Cerfa n°15296-01

Formulaire disponible sur le site internet de la DAAF (à imprimer, remplir et envoyer à la DAAF)
https://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_15296-01_cle8db4a6.pdf

Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
obligation de déclaration
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CAS N° 1 : Elevage inferieur à 250 volailles

VENTE SUR SITE 
DE PRODUCTION

VENTE SUR UN 
MARCHE PUBLIC 
LOCAL ou en 
Livraison

Déclaration 
de vente 
d’œufs en 
direct

Dispositions 
sanitaires

Bon aménagement du 
bâtiment 
Stockage et transport des 
œufs
Registre d’élevage
Sélection des œufs

Marquage des œufs à l’encre 
alimentaire obligatoire et 
vente uniquement par le 
producteur 

Affichage code 
oeuf

VENTE  A UN 
INTERMEDIAIRE 
sous conditions

(centre emballage 
agréé)
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CAS N° 2 : Elevage supérieur à 250 volailles

Déclaration 
de l’élevage 

(DAAF) 
et de 

l’activité 
(l’EDE)

Dispositions 
sanitaires

 Registre sanitaire 
conforme

 Déclaration : mise en 
place /sortie

 Analyses salmonella 
toutes les 15 sem

 Sélection des œufs

Obligation de 
classification des 

œufs dans un centre 
d’emballage agréé et 

marquage
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
obligation de déclaration

 Denrées alimentaires d’origine végétale

- formulaire type papier

(à imprimer, remplir et envoyer à la DAAF)
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires :
points de contrôle d’hygiène

Principaux éléments d’hygiène contrôlés sur les marchés de détail :
-Le transport
-L’hygiène des aliments 
-La traçabilité
-Les conditionnements
-Les locaux et équipements
-La gestion des déchets

Les fruits et légumes sont rarement porteurs de bactéries ou de virus pathogènes 

pour l’homme, mais quelques cas d’intoxications montrent que les fruits et les 

légumes restent des vecteurs de contamination possibles.

Des mesures de maîtrises adaptées permettent de limiter le danger.
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires :
points de contrôle d’hygiène

Principaux éléments d’hygiène contrôlés sur les marchés de détail :

Le transport

-L’intérieur du véhicule de transport 
doit être propre et nettoyé
régulièrement.

-Protéger les végétaux des 
contaminations extérieures.

Les conditionnements

-Les conditionnements doivent 
être stockés dans des endroits 
propres et protégés des 
contaminations.

-Les cagettes réutilisées pour la 
présentation à la vente ne doivent 
pas être souillées.

Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de 
Martinique - Novembre 2024



Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires :
points de contrôle d’hygiène

Principaux éléments d’hygiène contrôlés sur les marchés de détail :

Hygiène des aliments

-Eviter la présence importante de 
terre sur les végétaux.
-Laver et désinfecter si nécessaire les 
végétaux (cocos, canne à sucre).
-Eviter le contact des végétaux et des 
emballages/ conditionnements avec 
le sol.
-Le matériel utilisé pour la 
préparation des végétaux doit être 
propre.

La traçabilité

-Bon de livraison qui comporte 
le tampon du fournisseur

-Factures

Le choix du lieu d’achat/origine des denrées 
assure la maîtrise des risques : les contaminants 
chimiques, physiques et biologiques peuvent être 
contrôlés dès la source/origine des denrées.
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires :
points de contrôle d’hygiène

Principaux éléments d’hygiène contrôlés sur les marchés de détail :

Gestion des déchets et des 
nuisibles

-Stockage correct et pas 
d’accumulation des déchets

-Lutte contre les nuisibles : 
substances chimiques appliquées 
par le personnel technique 
autorisé ; éviter la contamination 
des denrées, des vendeurs… 

Les locaux et équipements

-Les surfaces doivent être en 
bon état d’entretien, en 
matériau adéquat pouvant être 
nettoyé régulièrement.

-Approvisionnement en eau 
potable (si besoin, réserve d’eau 
potable suffisante transportée 
dans un conteneur adéquat)
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
prélèvements

2 types de plans :

 Plan de surveillance (prélèvement en 1 exemplaire) 

Évaluer l’exposition des consommateurs à un risque particulier

Prélèvement aléatoire

 Plan de contrôle (prélèvement en 3 exemplaires)

Prélèvement sur des denrées ciblées, à risque accru de contamination, pour rechercher des non-
conformités et vérifier efficacité des mesures prises précédemment

Contaminants recherchés : résidus de pesticides dont chlordécone, additifs et arômes, médicaments 
vétérinaires, promoteurs de croissance, substances interdites, contaminants chimiques (PB, Cd, Hg), OGM, 
histamine, germes (E. Coli, Listeria, Salmonelles), radionucléides …
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Hygiène et Sécurité des denrées alimentaires : 
prélèvements

 Modalités de prélèvement :
 Directive 2002/63/CE pour la recherche de 

résidus de pesticides (taille, nombre d’unité …)

 Règlement (CE) n°333/2007 pour la recherche
d’éléments traces métalliques et de contaminants 
néoformés
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Hygiène et sécurité des denrées alimentaires : 
les suites des contrôles

Suites données aux prélèvements :

• En cas de résultats conformes : le producteur ou le détenteur du produit est avisé par courrier de 
l’absence de non-conformité

• En cas de résultats non-conformes  :

-retrait du produit (art. L521-10 du Code de la Consommation)

-enquête de traçabilité

-suites judiciaires : rédaction d’un procès-verbal d’infraction à l’encontre du premier metteur
sur le marché identifié 

• Le remboursement ne peut être demandé que dans le cas d’un prélèvement judiciaire (3 exemplaires) 
et dont le résultat est conforme
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Hygiène et sécurité des denrées alimentaires : 
les suites des contrôles
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Hygiène et sécurité des denrées alimentaires : 
les suites des contrôles

Suites données aux contrôles d’hygiène:

• Rédaction d’un rapport d’inspection adressé au professionnel (4 niveaux de maîtrise des risques : 
satisfaisante « A », acceptable « B », insuffisante « C », perte de maîtrise « D »)

• Publication du résultat de l’inspection sanitaire sur Alim Confiance (décret N°2016-1750)

En cas d’évaluation « C » ou « D » :
• mise en demeure (si la durée ou la fréquence de l’activité est suffisante pour permettre un recontrôle) 
ou fermeture d’urgence

• suites judiciaires
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Hygiène et sécurité des denrées alimentaires
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